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Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

59 47 47 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

3 juin 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le neuf juin à vingt heures, le Conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à la salle 
des fêtes de Nubécourt, sous la présidence de Michel MOREAU, 
Président. 
 
Présents : ANTONINI Séverine, BACHELEZ Eric, BAZART Xavier, 
CHARLES Ludovic, CHARRIOT Sophie, CHARTON Christelle, 
CHARTON Patrice, CHAVANNE Nicolas, COLLET Laetitia, 
COURTIN Vincent, DECHEPPE Mathilde, DEJEAN Sabrina, 
DOLIZY Viviane, FEVEZ Clément, FOURES Patrice, GERVAIS-
VARNIER René, GOBERT Noëlle, HENRY Marc, HOWARD 
Margarett, JACQUET Clarisse, JAHNO Sonia, JOSSELIN Sylvine, 
KLEIN Dania, KLEIN Marie-Françoise, L'HUILLIER Gérard, 
LECOMTE Jean-Pierre, LEFRAND Adelin, LINARD Lidwine, 
LOMBART Vincent, MENUSIER Pascal, MIGOT Thierry, MINEBOIS 
Dominique, MOREAU Michel, MOREL Mireille, OBARA Sylvain, 
PALIN Laurent, PATRIS Karine, RAMAND Anne, SAL Christophe, 
SEGUIN Lisette, SIMON Yannick, THOUVENIN Aude, VERDUN 
Marie-Pierre, WALDBILLIG Félix, WEISSE Brigitte, ZAMBAUX 
Cécile, ZAMBAUX Didier. 
 
Absents : ADRIAN Jean-Louis, BARDOT Mathurin, BARRÈS 
Mélanie, HURAUT Jean-Marie, OEILLET Michel, PICARD Emilie, 
WITZ Francis, GARAT Cédric, VARNUSSON Michel. 
 
Représentés : GEORGE Marie-Cécile pouvoir donné à CHARTON 
Christelle, HUMBERT Raphaël pouvoir donné à MOREAU Michel, 
ILIC Jean-Marc pouvoir donné à BACHELEZ Eric, ERNST Frédéric 

titulaire de KLEIN Marie-Françoise, SOLTYSIAK Régis titulaire 
de GOBERT Noëlle. 
 
Madame DECHEPPE Mathilde a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Débat sur l'élaboration d'un pacte de gouvernance 
N° de délibération : DE_2026_075 

La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à 

la proximité de l’action publique a introduit l’obligation, pour le président de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI à FP), 

après chaque renouvellement général des conseils municipaux, d’inscrire à l’ordre du jour 

de l’organe délibérant un débat et une délibération sur l’élaboration d’un pacte de 

gouvernance entre les communes et l’EPCI. 

Si l’organe délibérant décide de l’élaboration du pacte de gouvernance, il doit l’adopter 

dans un délai de neuf mois à compter du renouvellement général, après avis des conseils 

municipaux des communes membres, rendu dans un délai de deux mois après la 

transmission du projet de pacte. Cette disposition est désormais codifiée à l’article L. 

5211-11-2.-I du code général des collectivités territoriales. 

Au-delà du cadre juridique de fonctionnement des instances politiques intercommunales 

proposé par le code général des collectivités territoriales (conseil communautaire, 

bureau, commissions), le pacte de gouvernance constituerait un outil de 

contractualisation sur des engagements réciproques entre les communes et la 

Communauté de communes pour favoriser le dialogue intercommunal, l’expression des 

communes membres, et une prise de décision efficace et partagée. 
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Dans la volonté d’avancer et de construire ensemble, le pacte de gouvernance traduirait 

une ambition et des valeurs communes, en proposant les principes de fonctionnement 

des instances, leur articulation, la clarification des relations entre communes et 

intercommunalité, les modalités d’information des élus et de prise de décision au service 

du projet de territoire. Le pacte peut également prévoir des instances de concertation sur 

des thématiques spécifiques (ex : pilotage des projets de mutualisation, groupe de travail 

habitat adapté ...) et d'association des usagers ou de la population pour certains projets.  

Tout comme son élaboration qui ne présente pas de caractère obligatoire, le contenu du 

pacte de gouvernance est apprécié librement par l’intercommunalité et les communes 

membres. C’est ainsi que le pacte peut prévoir, selon l’article 5211-11-2-I. du code 

général des collectivités territoriales : 

« 1° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l’article L. 

5211-57 [Les décisions du conseil dont les effets ne concernent qu’une seule des 

communes membres ne peuvent être prises qu’après avis du conseil municipal de cette 

commune] ; 

2° Les conditions dans lesquelles le bureau de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour 

avis sur des sujets d’intérêt communautaire ; 

3° Les conditions dans lesquelles l’établissement public peut, par convention, confier la 

création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à 

une ou plusieurs de ses communes membres ; 

4° La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine 

alors leur organisation, leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas 

échéant, les modalités de fonctionnement des commissions prévues à l’article L. 5211-

40-1 [commissions thématiques] ; 

5° La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres 

géographiques et des périmètres de compétences qu’il détermine. Les conférences 

territoriales des maires peuvent être consultées lors de l’élaboration et de la mise en 

œuvre des politiques de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre. Les modalités de fonctionnement des conférences territoriales des maires sont 

déterminées par le règlement intérieur de l’organe délibérant de l’établissement public ; 

6° Les conditions dans lesquelles le président de l’établissement public peut déléguer au 

maire d’une commune membre l’engagement de certaines dépenses d’entretien courant 

d’infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également 

les conditions dans lesquelles le maire dispose d’une autorité fonctionnelle sur les 

services de l’établissement public, dans le cadre d’une convention de mise à disposition 

de services ; 

7° Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de 

l’établissement public et ceux des communes membres afin d’assurer une meilleure 

organisation des services ; 

8° Les objectifs à poursuivre en matière d’égale représentation des femmes et des 

hommes au sein des organes de gouvernance et des commissions de l’établissement 

public ; » 

Le pacte de gouvernance peut aussi comporter directement ou en annexe les élements 

suivants à titre d’exemple, sachant que cette liste n’est pas exhaustive : 

• méthode d'élaboration ou de révision du projet de territoire, 

• les principes / valeurs de la coopération intercommunale (solidarité, subsidiarité / 

proximité, coopération, efficacité…), 

• la gouvernance retenue avec la présentation des instances définies par le code général 

des collectivités territoriales et des instances complémentaires de consultation / 

concertation, ainsi que la définition de leur composition et rôle (conseil communautaire, 



conférence des maires, bureau, réunion des vice-présidents, commissions thématiques, 

groupe de travail spécifique), 

• les modalités d’exercice des compétences et leur territorialisation éventuelle, 

• les mutualisations possibles,  

Le pacte de gouvernance représente un outil de gouvernance au service du projet de 

territoire élaboré pour la durée du mandat et il peut être modifié en cours de mandat 

selon les mêmes modalités que pour son élaboration. 

VU la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l’action publique ; 

VU l’article L. 5211-11-2.-I du code général des collectivités territoriales ; 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité, décide de : 

• se prononcer favorablement sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance pour la 

durée du mandat 2026-2032, 

• prendre acte de son adoption dans un délai de neuf mois à compter du 

renouvellement général, après avis des conseils municipaux des communes 

membres, rendu dans un délai de deux mois après la transmission du projet de 

pacte. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Michel MOREAU, 
Président 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
Signé par Michel MOREAU (CC DE L AIRE A L
ARGONNE),
le Président
le 17/06/2026 à 11:35:55
Ref:11221695-16928977-1-D


